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COMMUNE DE CROSNE

Par arrêté n°3/2025 du 6 janvier 2025, le Maire de

CROSNE a prescrit l’ouverture de l’enquête publique sur la

révision du Plan Local d’Urbanisme.

Cette enquête publique se déroulera du :

Mardi 28 janvier 2025 à 8h45 au vendredi 28 février 2025

à 17h15

Monsieur Serge Crine, a été désigné par Madame la

Présidente du Tribunal Administratif de Versailles en

qualité de Commissaire Enquêteur.

Le dossier d’enquête publique et le registre seront à la

disposition du public, au Service Urbanisme, 35 avenue

Jean Jaurès 91560 Crosne, le lundi, mardi et jeudi de 8h45

à 12h00 et de 13h15 à 17h30 et le mercredi, vendredi de

8h45 à 12h00 et de 13h15 à 17h15 et le samedi de 8h45

à 12h00.

Le dossier sera également consultable sur le site internet :

www.crosne.fr

Le commissaire-enquêteur assurera les permanences

suivantes :

le mardi 28/01/ 2025 de 8h45 à 11h45 ;

le mardi 04 février 2025 de 14h00 à 17h00;

le jeudi 13 février 2025 de 09h00 à 12h00;

le vendredi 28 février 2025 de 14h15 à 17h15 ;

Les observations pourront être déposées également par

voie numérique à l’adresse suivante : plu-

crosne@mail.registre-numerique.fr ou par voie postale à

l’adresse suivante pour remise au Commissaire Enquêteur

: Mairie de Crosne - Direction de l’Urbanisme - 35 avenue

Jean Jaurès 91560 Crosne.

A l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions

pourront être consultés sur le site internet de la ville :

https://www.crosne.fr/article-urbanisme-43.html ou auprès

de la Direction de l’Urbanisme - 35 avenue Jean Jaurès

91560 Crosne, aux heures d’ouverture habituelles.
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